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Privilégier l’intérêt général aux intérêts particuliers 

Un principe fondamental au service du bien commun 

En démocratie, la recherche de l’intérêt général constitue la pierre angulaire du juste fonctionnement 
politique et social. Il se manifeste par la recherche du bien commun qui dépasse les intérêts particuliers 
pour garantir l’équité, la justice et la cohésion sociale. Ce principe touche à l’essence même de la vie 
en communauté. 

L’intérêt général se définit comme ce qui est jugé bénéfique pour l’ensemble de la société, et donc pour 
chacun d’entre nous. Sa finalité vise à promouvoir la prospérité, la sécurité, la liberté et la justice pour 
tous les citoyens. En démocratie, il suppose de concilier le respect de la diversité des opinions et la 
recherche de compromis acceptables pour la majorité. 

Privilégier l’intérêt général signifie alors que les décisions publiques doivent être prises dans le respect 
des principes démocratiques : transparence, délibération, concertation et responsabilité des élus. C’est 
à travers le débat public, l’écoute des différentes parties prenantes et la prise en compte des besoins 
collectifs que l’intérêt général s’exprime et se construit. 

Privilégier l’intérêt général permet de : 

 Préserver la cohésion sociale pour favoriser la solidarité et la paix sociale en évitant que 
certains groupes n’imposent leurs volontés au détriment des autres. 

 Garantir la justice et l’équité en conduisant des politiques publiques qui luttent contre les 
inégalités et promeuvent l’accès de tous aux droits fondamentaux. 

 Renforcer la légitimité des décisions politiques qui incitent les citoyens à respecter les lois et à 
participer à la vie démocratique. 

Privilégier l’intérêt général n’est pas sans difficultés car notre société, comme bien d’autres, est 
traversée par des intérêts divergents, des lobbies puissants et des clivages culturels ou économiques. 
Il est de la responsabilité des gouvernants, mais également de chaque citoyen, de faire preuve de 
discernement et d’engagement. La vigilance face aux dérives de l’individualisme, la lutte contre la 
corruption et la promotion de la parole citoyenne sont autant de chantiers essentiels pour garantir la 
primauté du bien commun. 

 

Le respect de l’intérêt général permet d’assurer la stabilité, la justice et la prospérité de la société, tout 
en protégeant les droits et libertés de chacun. C’est en s’engageant collectivement sur cette voie que 
la démocratie réalise pleinement sa promesse : celle d’une société juste, protectrice et au service de 
tous. 

 


